
 

 

 

 

Publication en vertu de l’article L2121-25 du CGCT de la liste des 

délibérations examinées en conseil municipal : séance du 21 

novembre 2023 

 

1. Convention d’occupation temporaire du domaine public 
routier communautaire aux fins d’installation 
d’équipements d’illuminations festives par la commune 
de Morainvilliers  

2. Placement de fonds 

3. Expérimentation CFU 

4. Désignation d’un référent déontologue 

5. Recensement population 2024 

6. DM 4/2023 

7. Attribution compensation 

8. Participation projet école Yves Duteil 

9. Dépenses d’investissement 2024 – autorisation d’engager 
les dépenses d’investissement avant le vote du budget 

10. Convention de mise à disposition tripartite de la police 
municipale entre les communes d’Orgeval, de 
Morainvilliers-Bures et des Alluets le Roi 

 

 

 

Les délibérations sont affichées à la mairie. 
 


